
REPUBLIQUE  FRAN(;AISE
DEPARTEMENT DE vhu9(i9

CARPENTRAS
Capitale  du Coi'ntatVenaissin

ARRETE

REGlEMENTANT  LA CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DWIGHT  EISENHOWER

DU LUNDI 13 FEVRIER 2C123 AU MARDI  14 FEVRIER 2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  272

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéra1desConectivitésTerritorialesetnotamment1esarticlesLz:îx-i,L:x.ip-x  etLsxî3-i,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal  en date du :t6 juillet  2021  réglementant la circulation et le stationnement
sur  la  commune  de Carpentras,

VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964 du 23 juinet 2020  portant délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDE  qu'en raison des travaux de réparation de fuite sur le réseau du canal, du î764
Avenue Dwight Eisenhower jusqu'au rond-point  angle Rue Edouard Daladier, effectués du i3  au i4février 2023,  par  l'entreprise SPORT PAYSAGE SERVICE,  domiciliée  îî  Avenue  Frédéric  Mistral
- 'î3oo8  MARSEILLE,  il convient de réglementer la circulation et le stationnement  des véhicules
sur  ladite  avenue,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et  le  bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du lundi  î3 février  2023  au mardi  î4  février  2023,  Avenue  Dwight
Eisenhower,  au  droit  des  travaux  :

-  lachausséeserarétrécieetle'tatiûnuiùuïûntîcraLîtcîa;l,.i,:iufàunvéhiculededïantier;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o km/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux
tricolores  suivant  avancement  des  travaux  ; - -

-  une déviation facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être  mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise SPORT PAYSAGE SERVICE sera chargée  de la mise  en place  de la
signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et dewa, sur  l'invitation  qui
lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou  de police,  restituer  à tout
moment  la  largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du  î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son  entrée  en  vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens » accessible
par  le site  internetwww.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VILLE DE CARPENTRAS
Publié le :

13 FEV, 2û23

Administration  Générale

Fait à Carpentras, le og février 2C)23
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CARPENTRAS
C,:ipilale  (ILI Ct.imta[  \/enciissin

DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

BOUlEV  ARD DE SOUVILLE

DU MARDI  14 FEVRIER 2023  AU LUNDI 6 MARS  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et  Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  273

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle  Code Général des Conectivités Territoriales  etnotammentles  articles L 2212-1,  L 2212-2  et L 2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 3:5-î  et R 325-52  du Code de la Route,
VIJl'arrêté  municipal  en date du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  Ia  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juinet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  de suppression  de regard d'eaux usées sur  le trottoir,
Boulevard  de Souville, effectués du î4 février au 6 mars 2023, par la SAS DALL'AGNOLA,
domiciliée  260 Chemin de Bédoin à Crillon  - 84zpo CRILLON  LE BRAVE, il convient de
réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur ledit  boulevard,  afin d'y maintenir
la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  mardi  i4  février  2023  au  1undi6  mars  2023,  Boulevard  de Souville,  au
droit  des travaux  :

-  la chaussée  sera  rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf aux véhicules de
chantier  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons devra impérativement  être mise  en place.

Article  2  - La SAS DALL'AGNOLA  sera chargée de la mise en place de la signalisation

nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui  sera faite
en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la
largeur  de  la  chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens »  accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le og février  2023

VILLE DE CARPENTRAS
Publié le :

- î 3 FEV. 2ü23

Administration Générale

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEP AF!TEMENT DE V AU(2LqSq

ARRETE

REGLEMENTANT lA  CIRCUlATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

AVENUE NOTRE-DAME DE SANTE

DU LUNDI 20 FEVRIER 2023 AU SAMEDI 1l MARS 2023

Pôle  Travoux,  Cadre  de  Vie
et Développemen+  Durable

2023  -  A  -  SVRD  -  27  4
P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRAS,

VU1eCodeGénéra1desConectivitésTerritorialesetnotarnment1esarticlesL»p'i:-ï,L»:îp-p etLpïî3-î,VU les articles L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52 du Code de la Route,
VU l'arrêté municipal en date du î6 juillet  2021 réglementant  la circulation  et le stationnement
sur la commune  de Carpentras,
VU l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet 2020 portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de création de places de stationnement, du 3g au 8gAvenue Notre-Dame de Santé, effectués du 20 février au u mars 2023, par l'entreprise  COI.AS
FRANCE - Agence SRMV, dorniciliée 3o8 Chemin de Patris - BOîte Postale 70115 - 84204
CARPENTRAS  Cedex, il convient de réglementer  la circulation  et le stationnement  des véhicules  sur
ladite  avenue, afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon ordre,

ARRETE

Article  î -  Du lundi  20  février  2023  au samedi  iî  mars  2023,  Avenue  Notre-Dame  deSanté,  au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée sera rétrécie  et le stationnement  sera  interdit,  sauf  aux véhicules  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera limitée  à 3o km/h  et la circulation se fera de manière  alternée  par feux
tricolores  suivant  l'avancement  des travaux  ;

-  une déviation facilitant le passage des piétons devra impérativement  être mise en place.

Article  2 -  L'entreprise COLAS FRANCE - Agence SRMV sera chargée de la mise en place de la
signalisation nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui
lui sera faite en cas de nécessité urgente par les services de secours ou de police,  restituer  à tout
moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il n'est pas dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  tes véhicules en infraction aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée  en vigueur.
Ce dernier peut aussi être saisi par application informatique « télérecours citoyens  » accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur Général des Services de la Ville de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le '

! 3 FEV. 21ù23

Admnustration (3énéra1e

Fait  à Carpentras,  le og féwier  20

Pour  le Maire,
L'Adjoint  dél'

Bossan
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CARPENTRAS
Capilale  du Comtal  Vei'iaissin

DÉP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

ARRETE

REGLEMENT  ANT  LA CIRCULATION  ET lE ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE PORTE DE MONTEUX

DU LUNDI  20 FEVRIER 2023  AU VENDREDI  31 MARS  2023

Pôle Travaux,  Cadre  de Vie
et Développemen+  Durable
2023  - A - SVRD - 275
P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales  et notammentles  articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU  les articles  L 325-1 à L 325-13, R 325-1 et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date du i6 juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté  municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020 portant  délégation  de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan, Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux de confortement du palier de l'escalier,  46 Rue Porte
de Monteux, effectués du 20 février au 3î mars 2023, par l'entreprise GIRARD,  domiciliée  3go Rue
du Grand Gigognan - B. P. 20985 - 84og4  AVIGNON  Cedex g, il convient  de réglementer  la
circulation  et le stationnement  des véhicules  sur ladite  rue, afin d'y maintenir  la sécurité  et  le bon

ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  20 février  2023  au  vendredi  3i  mars  2023,  Rue  Porte  de Monteux,
au  droit  des  travaux  :

-  la chaussée sera  rétrécie  ;

-  une déviation  facilitant  le passage des piétons  devra  impérativement  être mise  en  place.

Article  2 -  L'entreprise  (aRARD  sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire

dans les délais légaux (48 heures à l'avance)  et devra, sur l'invitation  qui lui  sera faite en cas de
nécessité urgente  par les services de secours ou de police,  restituer  à tout  moment  la largeur  de la
chaussée.

Article  3 -  Il  n'est  pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  îuunicipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules  en infraction  aux présentes  dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux frais  de leur  propriétaire.

Artiele  5 -  te  présent  arrêté  est susceptible  de faire  l'objet  d'un recours  en annulation  devant  le
Tribunal  Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux mois,  à compter  de son entrée  en vigueur.
Ce dernier  peut  aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens  »  accessible
par  le site internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général  des Services de la Vine de Carpentras,  le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'application  du présent  arrêté.

Fait à Carpentras, le og février 2023

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le :

! 3 FEV, 2-,23

/Sdministration  Générale

Pour  le Maire,

L'Adjoint  dél'



REPuBLIQUE  FR ANC  AlSE
DEPARTEMENT DE vxu2i(1s3

CARPENTRAS
Capitale  €IlI COl'T"ifa( V(ria:ssii"l

ARRETE

REGlEMENÏANT  lA  CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES

PLACE DU DOCTEUR  CAV  AIlLON

MARDI 21 FEVRIER 2023,
DE 8 HEURES A 18 HEURES

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développement  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  276

P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VUle Code Général des Conectivités Territoriales etnotammentles articles L2212-1, L2212-2 etL 2213-1,VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté municipal  en date du :i6 juillet  2021  réglementant la circulation  et le stationnement  sur  lacommune  de Carpentras,

vu  l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison d'un déménagement, 4g Place du Docteur Cavaillon, effectué  le 21
février 2023, par LES DEMENAGEMENTS DAVIN, domiciliés 4 Avenue de l'Orme Fourchu - 84oooAVIGNON, il convient de réglementer la circulation  et le stationnement  des véhicules sur  ladite  place,afin  d'y  maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Le préSent  arrêté annule et remplace l'arrêté  municipal  2023-A-SVRD-24  du 9janvier  2023.

Article  2 -  Le mardi  21 février  2023,  de 8 heures  à i8  heures,  Place  du  Docteur  Cavaillon,au  droit  du  déménagement  :

-  autorisation  de réserver  deux  places  de stationnement,  situées  en zone  bleue,  entrele numéro  33  et le numéro  4g ;
-  affichage de l'arrêté 48  heures à l'avance.

Article  3 -  LES DEMENAGEMENTS DAVIN  seront chargés de la mise en place de la signalisation
nécessaire dans les délais légaux (48 heures à l'avance) et devront, sur l'invitation  qui leur sera  faite encas de nécessité urgente par les services de secours ou de police, restituer  à tout moment  la largeur dela chaussée.

Article  4 - IÏ n'est paS dérogé autrement aux dispositions de l'arrêté municipal  du i6 juillet  2021.

Article  5 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions pourront  être mis en fourrière,  auxfrais  de leur  propriétaire.

Article  6 - Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation  devant leTribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter de son entrée en vigueur.  Cedernier peut aussi être saisi par application informatique  « télérecours citoyens » accessible par  le siteinternet www.telerecours.fr

Article  7 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire de Police, etles
agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application  du présentarrêté.

VILLE DE CARPENTRAS
Publié le :

! 3 FEV. 2023

/ïdministration  Générale

Fait à Carpentras, le og février 2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  dél"



21 !EPUBLIQUE FRANÇAISE DEP ARTEMENT  DE V AUCLUSE

CARPENTRAS
Caliitale  CIU Coi'i'itatVenaissin

ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET lE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JEAN-HENRI  FABRE ET BOULEV  ARD ALFRED NAQUET

DU MARDI  21 FEVRIER 2023  AU JEUDI 23 FEVRIER 2023

Pôle  Ïravaux,  Cadre  de  Vie

et Développemen+  Durable

2023  -  A -  SVRD  -  277

P

LE  MAIRE  de  la  Ville  de CARPENTRAS,

VUleCodeGénéraldesConectivitésTerritoria1esetnotammentlesartic1esL:ï:îï-î,L:zï:iï-:  etL::î3-î,
VU  les articles L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du  16  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la  commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3  juinet  2020  portant  délégation de fonctions et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au  Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  de reprise  d'enrobé  suite  à la réparation  de conduite

Télécom,  angle  Avenue  Jean-Henri  Fabre  et Boulevard  Alfred  Naquet,  effectués  du  :o  février  au îi

mars 2023,  par l'entreprise  COLAS FRANCE - Agence SRMV, domiciliée 3o8  Chemin de Patris -

Boîte Postale 7ou5  -  84204  CARPENTRAS Cedex, il convient de réglementer la circulation  et le
stationnement  des  véhicules  sur  lesdites  voies,  afin  d'ymaintenir  la  sécurité  et le  bon  ordre,

ARRETE

ArticIe  1-  Du mardi  21 février  2023  au jeudi  23  février  2023,  Avenue  Jean-Henri
Fabre  et  Boulevard  Alfred  Naquet,  au  droit  des  travaux  :

-  la route  sera  barrée  et  le stationnement  sera  interdit,  sauf  aux  véhicules  de

chantier  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'entreprise  COLAS  FRANCE  -  Agence  SRMV  sera  chargée  de la mise  en  place  de la

signalisation  nécessaire  dans  les délais légaux (48  heures  à l'avance)  et devra,  sur  l'invitation  qui

lui  sera  faite  en cas de nécessité  urgente  par  les  services  de secours  ou de police,  restituer  à tout

moment  la  largeur  de la  chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les  véhicules en infraction  aux  présentes  dispositions  pourront  être  mis  en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  en  annulation  devant  le

Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois,  à compter  de son  entrée  en  vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours citoyens  » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

VIL[E  DE CARPENTRAS
Publié le :

113 FEV, 2023

Administration  Générale

Fait  à Carpentras,  le og février  2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CARPENTRAS
Caliitale (ILI ComtatVenaissin

ARRETE

DÉPARTEMENT DE VAUCLUffl 15

REGlEMENT  ANT LA CIRCULATION  ET LE ST ATIONNEMENT  DES VEHÏCULES

RUE DE LA REPUBLIQUE

DU lUNDI  13 FEVRIER AU VENDREDI  10 MARS  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie
et Développement  Durable
2023  -  A -  SVRD  -  278
P

LE  MAIRE  de la  Ville  de CARPENTRAS,

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales etnotammentles  articles L2212-1, L 2212-2  et L 2213-1,
VU  leS articles  L 325-1  à L 325-13,  R 325-1  et R 325-52  du COde de la ROute,
vu  l'arrêté  municipal  en date  du î6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement
sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du 23 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et designature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en raison des travaux  d'aménagement  intérieur,  32 Rue de la République,
effectués du :t3 février  au îo mars 2023, par la SCI GRI, domiciliée  Place Sainte Marthe  -  32 Rue
de la République  - 84200  CARPENTRAS, il convient de réglementer  la circulation  et lestationnement  des véhicules  sur  ladite  rue,  afin d'y maintenir  la sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  1-  Du  lundi  î3 février  2023  au vendredi  îo  mars  2023,  Rue  de la République,
au  droit  des  travaux  :

-  du lundi  au jeudi  et le vendredi  après-midi  uniquement,  la chaussée  sera
rétrécie  et  le stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de chantier  ;

-  le vendredi  matin,  le stationnement  et l'arrêt  seront  interdits  en raison  du
îïiarché  hehrlrimqr1girp  ô

-  une déviation-fagi1itant4e-passage des piétons devra impérativement  être mise e-n-p- lace.
Article  2 -  La SCI GRI sera chargée de la rnise en place de la signalisation  nécessaire dans les
délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de nécessité
urgente parles  services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juillet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son  entrée en vigueur.
Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de
Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  del'application  du  présent  arrêté.

VILLE  DE CARPENTRAS
Publié le

Administration Générale

Fait à Carpentras,  le îo février  2023

Pour  le Maire,

L'Adjoint  délégué

Bern
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ARRETE

REGLEMENTANT  LA CIRCULATION  ET LE STATIONNEMENT  DES VEHICULES

BOULEVARD  DE LA QUINTINE  ET AVENUE  VILLEMARIE

DU LUNDI 20 FEVRIER 2023  AU SAMEDI  1l  MARS  2023

Pôle  Travaux,  Cadre  de  Vie

et Développemem  Durable

2o23  -  A - SVRD -  279

P

LE  MAIRE  de la Ville  de CARPENTRA8,

VU  le Code Général des Conectivités Territoriales et notammentles  artacles L 2212-1,  L 2212-2  et L2213-1,

VU  les articles L 325-1  à L 3:5-î3,  R 325-1  et R 325-52  du Code de la Route,
VU  l'arrêté  municipal  en date  du i6  juillet  2021  réglementant  la circulation  et le stationnement

sur  la commune  de Carpentras,

VU  l'arrêté municipal  2020/DCA/A-964  du :3 juillet  2020  portant  délégation de fonctions  et de
signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

CONSIDERANT  qu'en  raison  des travaux  d'élagage,  Boulevard  de la Quintine  et Avenue

Villemarie,  effectués  du 20 février  au îi  mars 2023,  par l'EURL  RIEU,  domiciliée  î783  Avenue

John Fitzgerald  Kennedy  - 84200  CARPENTRAS,  il convient  de réglementer  la circulation  et
le stationnement  des véhicules  sur  lesdites  voies,  afin  d'y  maintenir  la  sécurité  et le bon  ordre,

ARRETE

Article  î -  Du lundi  20  février  2023  au samedi  ii  mars  2023,  Boulevard  de la
Quintine  et  Avenue  Villemarie,  au  droit  des  travaux  :

-  la  chaussée  sera  rétrécie  et  le  stationnement  sera  interdit,  sauf  à un  véhicule  de
chantier  ;

-  la vitesse  sera  limitée  à 3o  lün/h  et la circulation  se fera de manière alternée par  feux
tricolores  suivant  avancement  des travaux  ;

-  une  déviation  facilitant  le passage  des piétons  devra  impérativement  être  mise  en place.

Article  2 -  L'EURL  RIEU  sera chargée de la mise en place de la signalisation  nécessaire dans
les délais légaux (48 heures à l'avance) et devra, sur l'invitation  qui lui sera faite en cas de
nécessité urgente  par les services de secours ou de police, restituer  à tout  moment  la largeur  de
la chaussée.

Article  3 -  Il  n'est pas dérogé autrement  aux dispositions  de l'arrêté  municipal  du î6  juinet  2021.

Article  4 -  Les véhicules en infraction  aux présentes dispositions  pourront  être mis en fourrière,
aux  frais  de leur  propriétaire.

Article  5 -  Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet  d'un recours en annulation  devant le
Tribunal  Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois, à compter  de son entrée en vigueur.

Ce dernier  peut aussi être saisi par application  informatique  « télérecours  citoyens » accessible
par  le site  internet  www.telerecours.fr

Article  6 - Le Directeur  Général des Services de la Ville de Carpentras, le Commissaire  de

Police, et les agents placés sous leurs ordres, sont chargés chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application  du  présent  arrêté.

Fait à Carpentras,  le io février  2023

VtL[E  DE CARPENTRAS
Piiblié le

j!kdministration Générale

Pour  le Maire,

L'Adjoin  él'


